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Le mot du Président 
« L'embellie constatée en France depuis le début de l'année pour la construction de logements neufs se poursuit 

mais cette reprise reste fragile. »  titrait Les Echos du 30 juin 2010. 

 

LĴannÇe 2010 est souvent qualifiÇe dĴannÇe « encore difficile », mais aussi dĴannÇe de ¬ sortie de crise ». En tout 

état de cause, les projets ont redémarré : un peu plus de 450 000 logements ont été autorisés à construire en France sur 

lĴensemble de lĴannÇe 2010, dont environ 432 000 en France mÇtropolitaine, soit environ 60 000 permis supplémentaires 

délivrés. En Mayenne, on compte  3% en plus de constructions commencées et une hausse importante des Prêt à taux Zéro de 

40%.  LĴeffet « plan de relance »,  mis en place par lĴEtat pour sortir de la crise financiÆre et immobiliÆre, a, semble- t- il , limité 

les répercussions, même si les métiers du bâtiment  souffrent encore beaucoup.  Les mesures de ce plan sont diverses et 

associent souvent Etat et collectivités locales. Il faut cependant rester vigilant et le réseau des ADIL reste mobilisé en ce sens. 

 

En 2010, lĴADIL de la Mayenne a enregistrÇ 4 432 demandes individualisÇes dĴinformations juridiques ou 

pratiques en matière de logement. Ce chiffre reflète un maintien de la frÇquentation de lĴAgence Départementale 

dĴInformation sur le Logement. Notre mission est de répondre à toutes les questions relatives à la réglementation juridique, 

financière ou fiscale en matière de logement. Notre réseau offre un conseil toujours objectif, apprécié des particuliers et 

reconnu par les partenaires. Dans un contexte de morositÇ Çconomique, lĴADIL reste Ã lĴÇcoute et continue dĴÇclairer les 

ménages, et notamment ceux, dont malheureusement, le logement devient un facteur de difficultés financières.  

 

Les chiffres nous incitent à soutenir nos efforts de renseignements, et indiquent encore une délicate : 

augmentation de 58% des questions sur les impayés de loyers et les expulsions, un intérêt pour la fiscalité en nette baisse 

(40%), des questionnements sur les aides Ã lĴamÇlioration de lĴHabitat qui ne progressent plusļIncontestablement, les 

ménages restent prudents ; et la fin de lĴancien PrÈt Ã taux zÇro, du Pass-Foncier et du CrÇdit dĴimpÌt sur les intÇrÈts 

dĴemprunt auxquels sĴest substituÇ le PTZ renforcÇ, ne les incite pas plus Ã accÇder Ã la propriÇtÇļ 

 

LĴannÇe 2010 est pour lĴADIL, au sein de la Maison de lĴHabitat, une année  charnière. Suite à la désolidarisation 

de lĴADLJ, en concertation avec Marc Bernier, PrÇsident dĴ Habitat et Développement 53,  nous avons estimé opportun de 

faire déménager les structures en avril 2010. Les nouveaux locaux sont plus spacieux, plus fonctionnels. Ce changement 

était surtout destiné à donner une visibilité plus grande à la Maison de lĴHabitat qui se doit, non seulement dĴÈtre accessible à 

tous, mais aussi aisément repérable par les particuliers.   
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Enfin, lĴannÇe 2010 Çtait malheureusement aussi pour lĴADIL une année endeuillée, puisque monsieur PETIT, 

administrateur, représentant du Service Conseil Logement, est décédé en novembre 2010. Je souhaiterai à cet égard, que 

nous observions une minute de silence. 

 

Cette année encore, lĴADIL a pu, Ã travers lĴinvestissement professionnel de son équipe, renseigner les particuliers. 

Mais ceci ne serait pas possible sans  lĴensemble des membres et des partenaires qui soutiennent activement notre association 

depuis plus de 35 ans ; je tiens à leur exprimer toute ma confiance et mes  remerciements, ils permettent  à cette structure 

associative originale dĴoffrir des services gratuits et pointus Ã lĴattention de tous les mayennais et ce depuis plus de 35 ans. 

 

 

 

Jean-Pierre Dupuis 

PrÇsident de lĴADIL de la Mayenne 
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 LĴADIL : une agence informative destinée aux 

particuliers et aux acteurs de lĴhabitat 

LĴADIL de la Mayenne, membre du rÇseau ANIL/ADIL, est un organisme agrÇÇ par lĴANIL et prochainement par le Ministère 

du Logement 

 

LĴAgence DÇpartementale pour lĴInformation sur le Logement, a ouvert ses portes en Mayenne en 1976. Juridiquement, son 

statut est celui dĴune association de droit privÇ rÇgie par la loi de 1901. Autonome, possÇdant ses propres organes de dÇcision 

(Bureau, Conseil dĴAdministration). Elle est également membre du réseau national des ADIL, agréée par lĴANIL et 

conventionnée par le Ministère du Logement. 

 

Sans être une fédération, les ADIL ont une démarche commune qui les identifie au réseau. Elles obéissent nécessairement à 

des rÆgles dĴagrÇment en termes de neutralité, de qualité de conseil et dĴindÇpendance. La mission et les conditions de 

fonctionnement de lĴADIL sont prÇvues par le Code de la Construction et de lĴHabitation (Art L 366-1 issu de la Loi Solidarité 

et Renouvellement Urbain, dite loi SRU du 13 décembre 2000). Le Décret du 6 novembre 2007 confirme le caractère 

dĴIntÇrÈt Général de lĴactivitÇ dĴinformation des ADIL, en lĴinscrivant dans le Code de la Construction et de lĴHabitation. En 

conséquence, lĴagrÇment actuel doit Ètre remplacÇ par lĴagrÇment ministÇriel courant 2011. La délivrance de cet agrément 

est subordonnée au respect de certaines clauses types insérées dans les nouveaux statuts de lĴADIL 53 votés en Assemblée 

Extraordinaire le 18 septembre 2008. A terme, cet ajout permet un renforcement de lĴobjet des ADIL au niveau national, 

ainsi quĴune harmonisation des statuts de toutes les ADIL. 

 

La diversitÇ des membres de lĴADIL garantit son indépendance. Le conseil délivré doit être neutre, gratuit, compétent et 

couvrir tous les thèmes du logement. 
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Une initiative départementale, et un réseau national 

 

 
 

Le réseau assure chaque année près de 900 000 consultations et dessert les ¿ de la population. LĴÇvolution 

de la politique du logement accÇlÆre  les demandes dÇpartementales de crÇations de nouvelles ADILļ A ce 

jour, le territoire est couvert par 75 ADIL. Le réseau des ADIL regroupe plus de 600 agents. 

 

LĴÇquipe de lĴADIL 

 Directrice :     Marie-France GOURMELON 

 Conseillers juristes :    Nathalie ELIE 

Christophe SOLERE 

 Assistante de direction-ChargÇe dĴÇtude:  Annie HILAND 

 

A lĴADIL, des spÇcialistes vous conseillent en toute indÇpendanceļ 

 

L'efficacité de l'ADIL repose sur la compétence et l'expérience de ses agents, tous diplômés de haut niveau, et sur une 

implantation proche des besoins de la population. Les conseillers jur istes sont au minimum titulaires d'une maîtrise en droit 

et bénéficient de l'appui permanent de l'ANIL pour parfaire leur formation (CF. fin du document) et actualiser leurs 

connaissances. 
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A Laval, et dans ses permanences décentralisées, lĴADIL 53 offre une information gratuite, neutre et complète sur tous les 

problÆmes dĴordre juridique, financier ou fiscal ayant trait au logement. 

Cette information, avant tout préventive, permet à l'usager de mieux connaître ses droits et ses obligations, les solutions 

adaptées à son cas particulier et l'état du marché du logement. Il est ainsi en mesure de faire un choix éclairé en 

sĴappropriant rÇellement le projet. 

LĴADIL 53 est un spÇcialiste du logement. Ses compÇtences peuvent la conduire Ã assurer des actions de formation au 

bénéfice de ses partenaires, à coordonner et diffuser de façon claire et organisée des informations éparpillées et souvent 

complexes, à faire connaître très vite les nouveaux textes et procédures. 

Elle peut en outre être associée, à titre d'expert consultatif, à toute réflexion entrant dans son domaine d'activité. 

 

LĴADIL touche une large problÇmatique du logementļ 

 Protection des occupants 

 Relations bailleurs / locataires 

 Règlementation des professions immobilières 

 Contrats de construction et de vente 

 Relations de voisinage, urbanisme et règlementation de lĴoccupation des sols 

 Règles de fonctionnement de la copropriété 

 Diagnostics financiers pour lĴaccession Ã la propriÇtÇ 

 Fiscalité immobilière et simulations en vue dĴun investissement locatif 

 Réductions et crÇdits dĴimpÌts 

 Subventions et aides en faveur de lĴhabitat 

 Information sur lĴoffre de logement (niveaux de prix et de loyers, offre de terrains, adresses de locationsļ) 

 

 

 

LĴADIL 53 ne remplit aucune fonction commerciale ou de nÇgociation. 

 

Elle ne remplit pas la mission de défense du consommateur. Si elle renseigne les particuliers sur des points précis du droit du 

logement ou de l'urbanisme, elle reste en dehors de tout acte contentieux ; son rôle s'arrête, en ce domaine, à orienter le 

public vers les organismes spécialisés, tels que les associations de défense des locataires ou les syndicats de propriétaires, 

dont les coordonnées sont mises à la disposition du public. 
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La boÊte Ã outils de lĴADILļ 

 

Pour délivrer un conseil de qualité, lĴÇquipe de lĴADIL dispose de ressources documentaires pointues et de logiciels 

professionnels. Les partenaires et particuliers bÇnÇficient Çgalement des sources dĴinformations et des analyses de lĴADIL et 

du réseau. 

Les juristes appuient leur conseils sur: 

 

 Une documentation juridique actualisée et complète, composée notamment des 24 dossiers de base ANIL, mis à jour 

en fonction de lĴactualitÇ, de revues de presses hebdomadaires, et dĴun accÆs généralisé à la base LEXIS NEXIS 

(Editions JurisClasseur) et aux Dictionnaires Permanents en rapport avec lĴactivitÇ immobiliÆre (Editions LÇgislatives). 

Les codes et manuels spécialisés complètent la base documentaire, ils sont renouvelés chaque année en fonction de 

lĴactualitÇ des rÇformes juridiques. Enfin le service de Questions-Réponses et de mise en commun des expertises du 

réseau, gÇrÇ par lĴAnil est Ã disposition des juristes.  

 

 Les logiciels de simulation du réseau sont en évolution constante:  

Adilopti, pour la simulation financiÆre des projets dĴaccession Ã la propriété est édité 

régulièrement sous une nouvelle version (Adilopti 5.31 au 20 juin 2011 : les 

modifications par rapport à la précédente version concernent les barèmes PAS, le 

revenu pris en compte pour le PAS et les aides personnelles, les prêts employeurs et la possibilité 

d'effectuer, en plan de financement, des simulations PSLA.) ceci afin de mieux servir les consultants et de suivre les 

exigences du marché du logement. Il permet notamment, lĴintÇgration des crÇdits en cours, des allocations perçues par la 

famille ainsi que de leur durée, le lissage des droits Ã prÈts, lĴoptimisation des diffÇrents crédits, la simulation des prêts à taux 

révisables et des mensualités modulables, la détermination du taux moyen global, le calcul des frais annexes, des 

assurancesļCe logiciel permet aussi Ã lĴADIL de proposer des simulations financières aux partenaires qui le désirent afin de 

travailler sur des projets dĴhabitats.  

Un nouvel outil de simulation, Logimmo, est à la disposition 

des partenaires depuis mars 2011, il permet une vision 

globale de lĴaccession Ã la propriÇtÇ avec le nouveau 

dispositif des aides Ã lĴaccession et notamment le PTZ+, ceci 
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sous forme de graphique, avec la possibilitÇ dĴintÇgrer une zone de marchÇ. Cet outil permet dĴaffiner au mieux les 

possibilitÇs dĴaccession suivant la zone, lĴEPCI ou la ville.  

 

Simuloc, pour la simulation des investissements locatifs (dernière mise à jour début 2011) et Adilconv pour le calcul de 

lĴincidence financiÆre, pour le bailleur, du conventionnement sans travaux. 

Adilog, pour le calcul des aides personnelles (évaluation des APL/AL en location et en accession). 

 

Les particuliers et les partenaires ont accÆs aux informations et analyses de lĴADILļ 

 

 Chaque annÇe, lĴADIL distribue entre 12 000 et 15 000 dépliants et met à la disposition des partenaires lĴensemble de 

ses fonds documentaires. LĴANIL assure lĴÇdition ou la rÇÇdition de ces plaquettes en fonction des évolutions législatives. 

Les séries existantes sont réactualisées en fonction des dernières réformes. LĴANIL a édité ou réédité nombre de brochures en 

2010, ce sont notamment : 

 

 « Devenir propriÇtaireļ Avec lĴADILļ . 3 scÇnarios logement » 

Il sĴagit dĴune plaquette pÇdagogique prÇsentant les diffÇrentes Çtapes du parcours dĴun accÇdant Ã la 

propriété, en fonction de la nature de lĴopÇration envisagÇe : 

-  la construction dĴune maison, 

-  lĴachat dĴun logement sur plan,  

-  lĴachat dĴun logement existant. 

Chaque étape du parcours, qui va du diagnostic financier à la remise des clés en passant par le contrat de prêt, lĴavant-

contrat et lĴacte dĴacquisition ou le contrat pour construire, est illustrÇe et renvoie Ã la sÇrie de dÇpliants ÇditÇs par lĴANIL sur 

les aspects juridiques de lĴaccession Ã la propriÇtÇ. 

 

 « Prêt à 0% en 2010 » 

Une nouvelle édition internet a dû être réalisée pour tenir compte des changements intervenus à compter du second 

semestre 2010 : diminution du montant du prêt à 0%, suppression de lĴobligation dĴÇtablir un Çtat des lieux en cas 

dĴacquisition dĴun logement ancien, nouvelles modalitÇs dĴappréciation des ressources. 
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 Le guide des rapports locatifs (réédition partielle 2010) 

 -  « Louer un logement » 

 -  « Un bail écrit pour quoi faire ? »  

 -  « Entretien, charges et réparations » 

 -  « Le loyer » 

 -  « La fin du bail » 

 -  « La location meublée »  

 -  « Se porter caution dĴun locataire » 

 -  « Location et PACS » 

 -  « La location en union libre » 

 

 Les exceptions au non-cumul de la caution et de lĴassurance impayÇs de loyers pour un bailleur privÇ et 

participation aux travaux dĴÇconomie dĴÇnergie ont nécessité quelques ajustements de certains des titres. 

 

 Le parcours de lĴaccession 

  -  « Faites vos comptes » 
  -  « Les frais annexes » 
  -  « LĴemprunt immobilier : le contrat de prêt » 
  -  « Se porter caution dĴun emprunt immobilier » 
  -  « Les autorisations dĴurbanisme : permis de construire, déclaration préalable » 
  -  « LĴachat dĴun logement existant » 
  -  ¬ LĴachat dĴun terrain »  
  -  « La construction dĴune maison par un constructeur » 
  -  ¬La construction dĴune maison par un architecte ou un entrepreneur » 
  -  « LĴachat dĴun logement neuf ou sur un plan » 
  -  « Les garanties en cas de désordres » 
  -  « LĴachat dĴun logement dans le cadre dĴun PACS » 
  -  « Acheter un logement en union libre : les précautions à prendre » 
Destinée à aider les candidats accÇdants dÆs le dÇbut de leur rÇflexion et tout au long de lĴÇlaboration et de la 

mise en Ôuvre de leur projet, cette sÇrie est prÇcÇdÇe dĴun ¬ parcours » qui les incite à se poser les bonnes questions au 

moment opportun. En revanche, la plaquette « Quels prêts, quelles aides ? » soumise à des actualisations trop fréquentes 

nĴest plus imprimÇe, mais reste tÇlÇchargeable sur le site. LĴentrÇe en vigueur anticipÇe du diagnostic assainissement au 1er 

janvier 2011 a ÇtÇ lĴobjet dĴune actualisation internet. 
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 « Acheter ou vendre un logement : quels diagnostics ? »/  « Louer un logement : quels diagnostics ? » (Nouvelle 

édition 2010) 

Performance énergétique, amiante, plomb dans les peintures, termites, installation électrique ou de gaz, risques 

naturels et technologiques, et Ã partir de 2011 installation dĴassainissement : quĴil sĴagisse de la vente ou de la 

location dĴun logement, dans quels cas et quelles conditions des diagnostics doivent Ètre fournis ? Quels 

contenus et quels délais de validité ? Les obligations respectives des vendeurs et bailleurs au moment de la mise 

en vente ou en location et Ã la signature de lĴavant contrat ou du bail. A qui sĴadresser pour les faire rÇaliser, 

quelles sont les obligations de compÇtence, dĴassurance et dĴindÇpendance des diagnostiqueurs ? 

 La nouvelle édition internet intègre les nouveautés apportées par la loi ENE du 12 juillet 2010 : affichage du DPE 

dans les petites annonces dès la mise en vente ou en location du logement, nouvelles obligations concernant le DPE 

notamment en copropriÇtÇ, le diagnostic relatif Ã lĴassainissement. 

  

 « Acheter un logement en copropriété » (réédition partielle 2010) 

Cette série traite de façon concise les principales questions que se posent les futurs ou nouveaux copropriétaires : 

  -  « Acquérir un logement en copropriété : les précautions avant de signer ? » 
  -  « Syndicat de copropriétaires, conseil syndical, syndic : qui fait  quoi ? » 
  -  «  LĴassemblÇe gÇnÇrale »  
  -  « Le règlement de copropriété » 
  -  « Les charges »  
  -  « Les travaux : qui décide de la résiliation ? » 
Deux des titres de cette sÇrie dont lĴimpression est en suspens ont ÇtÇ rÇÇditÇs en 2010 pour 

tenir compte de lĴassouplissement des majoritÇs requises en cas de travaux dĴÇconomie dĴÇnergie et des 

modifications relatives aux honoraires du syndic. 

 

 Dans la collection « Vous et le professionnel » 

-  « Vous et lĴagent immobilier ¼ ÇditÇ en 2009 et actualisÇe sous forme dĴencart en 2010 
-  « Vous construisez une maison » : actualisée en 2010 
-  « Vous et le syndic » : coÇditÇe avec la FNAIM en 2007 et actualisÇe par lĴinsertion dĴun encart en 2010 

-  « Vous et le géomètre-expert » : coÇditÇe avec lĴOrdre des GÇomÆtres Experts 
-  «  Vous et le notaire » : coéditée avec le Conseil Supérieur du Notariat 
 

Des brochures coÇditÇes avec les organismes professionnels, partenaires de nos centres dĴinformation, 

complètent les éditions destinées au public.  
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 LĴADIL de la Mayenne a choisi dès 1997 de mettre en ligne le guide du logement et les informations pratiques, en 

distinguant lĴaccÆs public de lĴaccÆs partenaire. 

 

Une Newsletter informe les partenaires de la production de 

questions réponses traitant de sujets dĴactualité, mais 

Çgalement des derniÆres Çtudes fournies par lĴANIL et des points 

importants de lĴactualitÇ juridique. En dÇcembre 2010, lĴADIL de la 

Mayenne mettait en ligne son nouveau site : plus accessible, plus lisible, 

plus pratique : www.adil53.org. 

 

La revue de lĴANIL ı Habitat Actualité -  fait le point sur les nouveautés 

législatives quatre fois par an, règlementaires et jurisprudentielles du 

trimestre. Elle est disponible dÆs sa sortie sur le site de lĴADIL et directement 

envoyée aux partenaires par Newsletter. Des numéros spéciaux consacrés à 

des problématiques particulières sont directement téléchargeables par les partenaires de lĴADIL 53, grâce à un accès codé ou 

directement sur le site de lĴANIL. Ponctuellement, des Çtudes analysant lĴactualitÇ juridique sont publiÇes en ligne. 

 

LĴADIL se veut un service de proximitÇ 

 

 Les particuliers peuvent mobiliser les services de lĴADIL 53, du lundi au vendredi, de diverses faÅons et Ã leur 

convenance. 

 Un accueil téléphonique, accessible tous les jours de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H30. 

 Un service de conseil personnalisé au siège à Laval, sur rendez-vous, tous les jours. 

 Un service de conseil immédiat, pour les situations impérieuses, sans rendez-vous. 

 Un service de réponses aux questions posées par courrier et par Email, dans les meilleurs délais. 
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Des permanences régulières sont tous les mois assurées dans le département, les particuliers peuvent sĴy rendre avec ou sans 

rendez-vous : 

 

 COUPTRAIN, 1er vendredi du mois, 15H15 -16H15 -  Mairie 

 LASSAY LES CHATEAUX, 1er vendredi du mois, 13H30 -  14H45 -  Mairie 

 LE HORPS, 1er vendredi du mois, 9h30-10h45 (Etude personnalisÇe Ã lĴaccession sur 

RDV possible) -  Mairie 

 CHATEAU GONTIER, 2ème et 4ème jeudi du mois, 09H00 -  12H00 (Etude 

personnalisÇe Ã lĴaccession sur RDV entre 11H00 et 12H00) -  Mairie 

 MAYENNE, 2ème et 4ème lundi du mois, 09H00 -  12H00 (Etude personnalisée à 

lĴaccession sur RDV entre 11H00 et 12H00) ı Unité territoriale Nord 

Mayenne 

 PRE EN PAIL, 2ème lundi du mois, 14H00 -15H30 -  Equipement 

 AMBRIERES LES VALLEES, 2ème lundi du mois, 16H15 -  17H15 -  Mairie 

 ERNEE, 3ème lundi du mois, 09H00 -  12H00 (Etude personnalisÇe Ã lĴaccession, sur 

RDV, entre 11H00 et 12H00) ı Communauté de communes 

 LANDIVY, 3ème lundi du mois, 14H15 -  15H30 -  Mairie 

 MESLAY DU MAINE, 3ème vendredi du mois, 09H30 -  10H45 (Etude personnalisée à 

lĴaccession, sur RDV, entre 10H45 et 12H00)-  Equipement 

 VILLAINE LA JUHEL, 4ème lundi du mois, 13H30 -  14H45 -  Mairie 

 EVRON, 4ème lundi du mois, 15H15 -  16H15 -  Mairie 
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Les partenaires de lĴADIL siégeant au Conseil dĴAdministration 

1er COLLEGE :ORGANISMES représentant les OFFREURS DE BIENS ET SERVICES CONCOURANT AU LOGEMENT 
Offreurs Publics 

 C.I.L. de la Mayenne  
 Méduane Habitat Mr GOURNAY 
 Mayenne Habitat Mr ROUSSEAU 
 Crédit Immobilier de la Mayenne Mr MORTIER 
 Crédit Foncier de France Mr PEZZALI  
 Groupe la Poste-  Délégation Départementale Mr. PIVETTE 

Offreurs Privés 
 Agents Immobiliers F.N.A.I.M. Mr RAYMONT 
 Chambre des Notaires Me DERRIEN 
 Chambre Départ. Géomètres Experts Mme ELIZALDE 
 Fédération du Crédit Mutuel Mr BOUTTIER 
 Caisse Régionale de Crédit Agricole Mr BERGUE 
 C.A.P.E.B. Mme MERIAIS-BERGERE 
 Fédération B.T.P.53 Mr JUHEL 
 Cotisants Ķfichier locatifķ Mr PAILLARD 
 U.M.F. Mr BUCHAULT 
 S.N.A.L. Mr CHAUVELIER 

 

2ème COLLEGE : ORGANISMES représentant LES CONSOMMATEURS ET LES USAGERS 
 UDAF ı Mr des MINIERES -  Mme DORGERE -  Mr THIRAULT 
 Fédération Départ. Familles Rurales Mme GIGANT 
 Association des Paralysés de France Mme HUGAULT 
 Association des Conjoints Survivants Mme JANVIER 
 U.F.C.53 Mr GUINAUDEAU 

 

3ème COLLEGE : POUVOIRS PUBLICS ET ORGANISMES DĴINTERET GENERAL 
Pouvoirs Publics 

 Monsieur le Préfet 
 Représentant la D.D.T. Mme DE BERNON 
 Conseil Général Mr DUPUIS 
 Représentant la D.S.53 Dctr QUENUM 
 Association des Maires Mr BOUVET 
 A.D.E.M.E Mr de St JORES 
 Mairie de Laval Mme LEFEBVRE 
 Laval Agglomération Mme PEU 
Organismes Ã but non lucratif dĴintÇrÈt gÇnÇral 

 Caisse dĴAllocations Familiales Mr FINOT 
 Mutualité Sociale Agricole Mr  ROBERT 
 Service Conseil Logement 53 Mr THOREAU 
 Habitat et Développement 53 Mr BERNIER 
 C.A.U.E. Mr GUEDON 

 



LĴADIL 53 : Une qualité de service 

permanente au service du particulier 
 

Au 31 décembre 2010, lĴADIL de la Mayenne a délivré 4 432 informations (4600 en 2009) (202 recherches de logement 

(372 en 2009) et 4 204  questions juridiques (4 228 en 2009). Un déménagement a permis dĴoptimiser lĴaccueil du public. 

 

 Un changement de siège social 

 

 Suite à une décision concertée 

des deux prÇsidents, lĴADIL 53 

et HD 53 ont déménagé  le 14 

avril 2010. La nouvelle Maison 

de lĴHabitat est plus fonctionnelle, et surtout mieux 

adaptÇe pour lĴaccueil du publicļ 

LĴinauguration de la Maison de lĴHabitat a eu lieu le 3 

mai 2010.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


